	ETUDE RAUCENT – LA PLACA
SRL

Rue du Onze Novembre, 7 à 7080 – Frameries

R.P.M. Mons numéro 0757.816.755

	24-PR-0324/005 - PAR
	Constat en matière de condition suspensive
	Acte n° 




L'AN DEUX MIL VINGT-SIX
Le

Devant Nous, Maître Davina LA PLACA, Notaire de résidence à Frameries .

ONT COMPARU :

1. La "COMMUNE DE FRAMERIES", située à 7080 Frameries, rue Archimède 1, inscrite au registre des personnes morales de Hainaut, division Mons sous le numéro TVA BE 0207.287.713.

Ici représentée par :

- Monsieur DISABATO Emmanuel, Bourgmestre, né à Frameries le 11 mai 1978, domicilié à Frameries, rue de Quaregnon numéro 8.

- Madame Valérie FERREIRA RODRIGUES, Directrice Générale, née à Frameries le seize mars mil neuf cent quatre-vingt-trois, numéro national : 83.03.16-098.22, célibataire, domiciliée à 7080 Sars-La-Bruyère, rue de Taisnières, 28F

Agissant aux présentes au nom du Collège échevinal en conformité avec les dispositions de l’article 109 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et en exécution d'une délibération du Conseil Communal en séance du …………….., d’une délibération du Conseil Communal du ………., dont des copies resteront ci-annexées.

2. La société à Responsabilité Limitée « IMMO LAMBLIN », dont le siège social est situé à 7032 Spiennes, Chaussée de Beaumont 210/5, inscrite au registre des personnes morales du Hainaut sous le numéro de BCE 0663.606.395.

La société a été constituée aux termes d’un acte reçu par le Notaire Antoine HAMAIDE à Mons en date du 26 septembre 2016, publié à l’Annexe du moniteur belge du 11 octobre suivant sous la référence 0139711 et ses statuts ont été modifiés pour la dernière fois aux termes d’un acte reçu le 26 janvier 2026 par le notaire HAMAIDE précité, publié à l’Annexe du moniteur belge du 2 février suivant sous le numéro de référence 0307763.
Lesquels comparants ont prié le notaire soussigné d’acter ce qui suit :

1. Aux termes d’un acte reçu par le notaire Paul Raucent à Frameries, le deux décembre 2024 enregistré le 20 décembre suivant au volume 00000, Folio 0100, Case 0003225 au Bureau Sécurité Juridique de Mons 2 et transcrit au même Bureau sous la référence 41-T-20/12/2024-10938, la Commune de Frameries a constitué en faveur de la société IMMO LAMBLIN, un contrat d’emphytéose sur l’immeuble suivant :
COMMUNE DE FRAMERIES, première division

Une parcelle de terrain située rue de Mons, cadastré d'après titre, section A, parties des numéros 26A6 et 53D, et d'après cadastre récent même section, numéro 0026B6P0000 d'une superficie de nonante-trois ares quarante-huit centiares (93a 48ca).

Revenu cadastral non-indexé : cent vingt-et-un euros (121,00€).

	1. EXPOSE PRELIMINAIRE


Aux fins de faciliter l’octroi d’un crédit d’investissement nécessaire à la réalisation du projet mieux décrit dans l’acte reçu par le Notaire Paul RAUCENT à Frameries en date du 2 décembre 2024, nous joignons à ce dernier le constat et les précisions ci-après reprises, de sorte que les présentes forment avec l’acte du 2 décembre 2024 dont question ci-dessus, un tout complémentaire et indivisible.
	2. CONSTAT


Ce dit acte du 2 décembre 2024, reprenait notamment la condition suspensive suivante : obtention par l’emphytéote, de tous les accords urbanistiques nécessaires à la réalisation du projet.

CONSTAT DE REALISATION EN MATIERE DE CONDITION SUSPENSIVE
a) Par permis d’urbanisme octroyé par la Commune de Frameries en date du … et référence ….., un permis d’urbanisme visant à la construction d’un complexe sportif dédié aux sports de raquette a été octroyé.
L’emphytéote déclare qu’aucun recours n’a été exercé contre ce permis et qu’il est donc devenu définitif.

Il s’engage à r éaliser les travaux conformément au permis d’urbanisme octroyé.

Les comparants déclarent par les présentes que la condition suspensive est levée.

	3. PRECISIONS A L’ACTE DU 2 DECEMBRE 2024


Les comparants souhaitent en outre, apporter les précisions suivantes à l’acte reçu le 2 décembre 2024 par le Notaire Paul RAUCENT à Frameries, le surplus restant inchangé : 

a) Réception des travaux : l’acte du 2 décembre 2024 dont question ci-dessus, fait état de la réception des travaux à réaliser, laquelle fait notamment courir plusieurs délais.
Il est précisé ici que le terme « réception » doit s’entendre au sens de la réception provisoire des travaux.

b) Canon : les comparants entendent confirmer que le canon, inchangé, est payable annuellement le premier juillet de chaque année, et pour toute la durée du contrat d’emphytéose.

c) Durée du contrat d’emphytéose : afin de faciliter l’obtention d’un financement bancaire de l’emphytéote, et à la demande de la banque, les comparants conviennent de proroger le contrat d’emphytéose, aux mêmes clauses et conditions, afin que la durée du contrat d’emphytéose initiale couvre la durée de remboursement du crédit hypothécaire à réaliser en vue de financer les constructions.
Dans ce cadre, les comparants conviennent que le contrat d’emphytéose inital, tel que convenu à l’acte du 2 décembre 2024, courra jusqu’au 30 juin 2042, les possibilités de prorogation prévue à l’acte d’emphytéose inital restant d’application.
d) Accord de ne pas mettre fin au contrat d’emphytéose de manière unilatérale avant la fin du remboursement du crédit hypothécaire en vue de financer les constructions 

Le propriétaire, savoir la Commune de Frameries, ne pouvant affecter en hypothèque son bien dans le cadre de la réalisation du projet privé, et à la demande de l’organisme bancaire octroyant le crédit de financement pour la réalisation du projet par l’emphytéote, le propriétaire du terrain s’engage à ne pas mettre fin au contrat d’emphyétose pendant la durée de remboursement du crédit hypothécaire ou à tout le moins avant le 30 juin 2042, sauf à obtenir l’accord préalable du créancier hypothécaire. 
e) Option d’achat reprise au contrat d’emphytéose : les comparants entendent maintenir l’option d’achat reprise au contrat d’emphytéose initial, mais la rendre cessible partiellement.

L’option d’achat sera dès lors cessible mais uniquement au bénéfice du créancier hypothécaire et uniquement pour le cas où le crédit devait être dénoncé.
Aucune autre cession que celle qui vient d’être accordée, ne pourra être réalisée sauf à modifier de commun accord entre les parties le contrat d’emphytéose.

f) Durée de la condition suspensive d’obtention de crédit : le contrat d’emphyéose initial du 2 décembre 2024 reprend une condition suspensive d’obtention d’un crédit de financement dans le chef de l’emphythéote d’un délai de 2 ans, prenant cours à la signature du contrat initial.
Les parties réitèrent leur accord sur ledit délai.
DECLARATIONS D’ORDRE FISCAL.

Droit d’écriture.

Droit de cent euros (100,00 €) payé sur déclaration par le notaire  soussigné.

Taxe sur la Valeur Ajoutée.

Sur notre interpellation, les parties nous ont déclaré qu’ils ne sont pas assujettis à la dite taxe.

CERTIFICAT D’IDENTITE.

Le notaire soussigné certifie l’exactitude de l’état civil des comparants au vu des pièces officielles requises par la loi et certifie l’identité des personnes morales comparant aux présentes.
DISPENSE D’INSCRIPTION D’OFFICE.

En outre, après que le Notaire soussigné ait attiré son attention sur les conséquences et la portée d’une telle dispense, et singulièrement sur la déchéance du privilège et de l’action résolutoire qui en résulte, les parties donne à l’Administration générale de la Documentation patrimoniale compétente, dispense de prendre inscription d’office, lors de la transcription, pour sûreté des créances résultant du présent acte.

ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, les comparants font élection de domicile en leur demeure respective.

DONT ACTE sur projet transmis aux comparants voici plus de cinq jours.

Fait et passé à Frameries, en l'étude du notaire associé soussigné. 

Date que dessus, 

Et explications données et lecture résumée faite aux comparants qui le reconnaissent, exception faite le cas échéant des modifications apportées à ce projet et qui leur ont été lues intégralement, ceux-ci ont signé avec nous, Notaire. 
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